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Erwagungen

E.7

Sagissant d'une inadvertance évidente, il y alieu d'admettre la demande en rectification,
celle-ci ne modifiant en rien la substance de I’ arrét du 6 décembre 2018. 1| convient donc de
procéder alarectification dansle sensrequis.

A/4223/2017 - 8/8 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES: Statuant A laforme : 1. Déclare recevable |a requéte en rectification de I’ arrét
du 6 décembre 2018 (ATAS/1171/2018) de la chambre des assurances social es déposee par
le recourant le 21 mai 2019. Au fond : 2. L’admet. 3. Rectifie le chiffre 4 du dispositif de
cet arrét dans e sens suivant: « Renvoie lacause al’intimé pour calcul des prestations dues
depuisle ler aolt 2012 ». 4. Dit gqu’il n’est pas percu d’ émolument.

Lagreffiere
M arie-Catherine SECHAUD
LaPrésidente

Karine STECK Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux partiesainsi qu’'a
I’ Office fédéral des assurances sociales par le greffe le
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